CHAPITRE VI

RECTIFICATION DES ERREURS PAR LES GÉOMÈTRES.
Remise aux Géomètres des Bulletins qui présentent des observations.
722. Le contrôleur remet au géomètre, à mesure du retirement des bulletins, tous ceux qui contiennent des réclamations relatives à l’arpentage (702), et en tient une note exacte.

Erreurs de Noms, Omissions, fausses Indications.

723. Le géomètre examine d’abord toutes les observations des  propriétaires sur les erreurs de noms, prénoms ou de mesures, celles relatives aux fausses indications de cantons, triages ou lieux dits, et celles relatives aux parcelles omises dans l’article du propriétaire, ou faussement attribuées à un autre.

Il rectifie ensuite ces diverses erreurs.

Fausses Indications de Cultures.

724. Il rectifie également les fausses indications de cultures,  quoiqu’il ne soit pas responsable des changemens survenus depuis l’achèvement du plan.

Erreurs de Contenances.

725. Pour les erreurs de contenances, après que l’ingénieur  vérificateur s’est préalablement assuré qu’elles ne tiennent pas aux calculs, le géomètre les vérifie sur le terrain ; et s’il reconnaît que l’erreur existe réellement, il la rectifie tant sur le plan que sur le tableau indicatif.

Nouvelle communication aux Propriétaires.

726. A mesure que le géomètre opère des rectifications ou rejette celles qu’il ne trouve pas justes, il communique son travail aux propriétaires et obtient leur adhésion.

Réarpentage.
727. Si, toutes rectifications faites, le propriétaire persiste à penser que la contenance assignée à une ou plusieurs de ses parcelles n’est pas exacte, il peut en requérir le réarpentage par un géomètre autre que celui qui a levé le plan.
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Ordre du Réarpentage.

728. L’ingénieur vérificateur fait passer cette demande au directeur,  en indiquant le géomètre qu’il propose de charger du réarpentage, et, sur le rapport du directeur, le préfet ordonne cette opération.

Procès-verbal de Réarpentage.
729. Le géomètre chargé de ce travail en dresse le procès-verbal, au bas duquel le maire atteste le temps qu’il a passé dans la commune.

Rectification.

730. Le résultat de cette opération est communiqué à la partie intéressée ; et l’ingénieur vérificateur rectifie ensuite, s’il y a lieu , le plan et le tableau indicatif.

Frais du Réarpentage.

731. Si, par le réarpentage, le travail du premier géomètre est reconnu régulier, et la réclamation du propriétaire mal fondée, celui-ci en paye les frais.

Ils sont, au contraire, à la charge du premier géomètre, si son travail est reconnu irrégulier.

Le montant des frais est réglé par le préfet, sur la proposition de l’ingénieur vérificateur et le rapport du directeur.

Remise à la Direction des Pièces rectifiées.

732. L’ingénieur vérificateur remet au directeur l’atlas portatif, le tableau indicatif et la liste alphabétique, le tout bien rectifié et parfaitement en règle ; il lui remet également les bulletins, avec une note indiquant, par numéros d’ordre, les rectifications à faire.

Rectification des Bulletins.

733. Le directeur fait faire alors toutes les rectifications nécessaires, tant sur les bulletins séparés que sur les bulletins en cahier ou matrice-minute.
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CHAPITRE VII

EXAMEN ET JUGEMENT DES RÉCLAMATIONS 
CONTRE LE CLASSEMENT.

Transport de l’Expert dans la Commune.

734. Lorsque le contrôleur a réuni toutes les réclamations contre le classement, il appelle l’expert dans la commune, pour examiner et discuter ces réclamations avec les propriétaires.

Instruction des Réclamations contre le Classement.

735. L’expert doit entendre les propriétaires ou leurs fermiers ou régisseurs ; il peut aussi consulter le maire et les indicateurs ; mais il ne doit pas prendre l’avis des répartiteurs, ceux-ci n’ayant point coopéré à l’expertise. Il doit encore comparer la propriété pour laquelle on réclame, d’abord avec les types ou étalons choisis pour chaque classe (513), ensuite, avec les autres terres de même nature.

Avant de prendre un parti sur une réclamation, l’expert, toujours accompagné du contrôleur, vérifie toutes celles qui ont été formées, parce que cet examen contribue à l’éclairer encore davantage.

Procès-verbal de l’Instruction des Réclamations.

736. Le contrôleur rédige alors le procès-verbal de toute cette opération.

Ce procès-verbal doit expliquer la marche suivie par l’expert, les avis et les renseignemens qu’il s’est procurés, les comparaisons qu’il a faites. Il se termine par les conclusions de l’expert et les motifs qui les ont déterminées.

Réclamations mal fondées.

737. Le procès-verbal énonce d’abord les réclamations qui ont été reconnues mal fondées, et dont les propriétaires se sont désistés.

Propriétés portées dans une Classe trop haute.

738. Viennent ensuite les réclamations que l’expert croit fondées, et ses conclusions pour que telles parcelles, portées dans une classe trop haute, soient descendues dans une classe inférieure qu’il indique.

Conclusions de l’Expert contestées par les Propriétaires.

739. Le procès-verbal présente ensuite les réclamations que l’expert ne croit pas fondées, et ses motifs pour les faire rejeter, avec les dires et observations des réclamans qui n’adhèreraient pas à son avis.

Propriétés portées dans une Classe trop basse.

740. Si, par suite de cette révision du classement, ou des observations des propriétaires, du maire et des indicateurs, l’expert reconnaît que des propriétés ont été portées dans une classe trop basse, le contrôleur les indique à la fin de son procès-verbal, avec les conclusions de l’expert, tendant à ce que telles parcelles soient remontées dans telle classe supérieure qu’il détermine.

Si les propriétaires de ces parcelles n’adhéraient pas à l’avis de l’expert, leurs dires seraient également consignés dans le procès-verbal.

Avis du Contrôleur.

741. Le contrôleur doit, sur chaque réclamation, déclarer s’il partage l’avis de l’expert ; s’il est d’un avis différent, il doit l’énoncer et en donner les motifs.

Rapport du Directeur.

742. Le contrôleur envoie les réclamations ainsi instruites au directeur des contributions, lequel fait son rapport au préfet.

Décision du Préfet.

743. Le Préfet, après avoir pris l’avis du conseil de préfecture, statue sur toutes les réclamations.

La classe de chaque propriété est, dès ce moment, invariablement fixée, et ne pourrait plus changer que par l’effet d’une révision générale du cadastre.

Délai fixé pour le jugement des Réclamations.

744. Les réclamations contre le classement sont jugées dans les dix jours qui suivent la remise des rapports faits au préfet.

Rectification du Classement.

745. Lorsque le directeur reçoit les décisions du préfet, il en donne connaissance aux parties intéressées, et fait faire toutes les rectifications nécessaires sur la matrice-minute et sur les états de classement.
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CHAPITRE VIII

AUTRE MODE DE COMMUNICATION 
AUX PROPRIÉTAIRES.

746. Les directeurs qui croient ne pouvoir commencer l’expertise sans être bien assurés que le travail des géomètres et de l’ingénieur vérificateur a subi toutes les rectifications et qu’il est parfaitement exact, sont autorisés à communiquer les bulletins immédiatement après l’arpentage.

Expédition des Bulletins.

747. Dans ce cas, les directeurs sont également chargés de 
l’expédition des bulletins, toujours conformes au même modèle ; mais ils ne font d’abord remplir que les premières colonnes, jusques et y compris celle des contenances.

Première Distribution des Bulletins.

748. Ils adressent ensuite les bulletins aux contrôleurs, qui les font passer aux maires des communes (695).

Invitation aux Propriétaires.

749. Les maires les font distribuer à tous les propriétaires (696), avec invitation de les examiner et de les leur renvoyer en y joignant leurs observations, s’il y a lieu.

Examen des Bulletins.

750. Les propriétaires ont un mois pour examiner les bulletins et les envoyer avec leur adhésion ou leurs réclamations, s’ils en ont à former.

Observations des Propriétaires.

751. Les propriétaires insèrent leurs observations dans la colonne du bulletin destinée à les recevoir (702).

Transport du Géomètre et de l’Ingénieur vérificateur
dans La Commune.

752. L’ingénieur vérificateur et les géomètres sont tenus de faciliter aux propriétaires l’examen des bulletins, en allant dans les communes pendant la communication et à la fin du mois, avec la minute du plan et le tableau indicatif.
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Rectifications.

753. L’ingénieur et les géomètres surveillent et pressent la communication et le retirement, reçoivent les réclamations, en vérifient l’objet, et procèdent aux rectifications (de 722 à 733).

Seconde Distribution des Bulletins.

754. Dès que les bulletins, le tableau indicatif et la table alphabétique seront rectifiés, l’expertise commence. Aussitôt qu’elle est terminée, le directeur fait ajouter le classement et la copie du tarif définitif sur les bulletins déjà communiqués ; il fait rédiger, en outre, la matrice-minute telle qu’elle a été expliquée ci-dessus. Cette matrice déposée à la mairie, et les bulletins distribués une seconde fois aux propriétaires, et tout ce qui a été prescrit pour le premier mode s’observe pour celui-ci (de 712 à 717, de 734 à 745).


Cette seconde communication dure un mois, comme la première.

Différence des deux Modes.

755. Ce mode ne diffère du premier qu’en ce que la communication aux propriétaires se fait en deux fois et à deux époques : l’une, pour les contenances immédiatement après l’arpentage ; l’autre, pour le classement après l’expertise. A cette différence près, tout ce qui est prescrit pour l’un, l’est également pour l’autre.

